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17ème legislature

Question N° :
1207

De M. Bruno Bilde ( Rassemblement National - Pas-de-Calais ) Question écrite

Ministère interrogé > Intérieur Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >gendarmerie Tête d'analyse
>Versement des loyers
par la gendarmerie
nationale aux
collectivités locales

Analyse > Versement des loyers par la
gendarmerie nationale aux collectivités locales.

Question publiée au JO le : 22/10/2024

Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge M. le ministre de l'intérieur sur la suspension éventuelle du paiement des loyers des
gendarmeries aux municipalités. Certaines collectivités territoriales ont été informées que le ministère de l'intérieur
aurait donné son aval à la suspension du versement des loyers des casernes de gendarmerie, en attendant le vote du
budget de l'État. Des collectivités locales louent des casernes à la gendarmerie nationale selon un contrat établi. La
gendarmerie nationale n'aurait pas les fonds nécessaires pour payer les sommes dues pour ces locations
immobilières. Il aurait été annoncé que la gendarmerie ne s'acquitterait pas de ses loyers envers les collectivités
locales jusqu'au vote du budget. Si cette suspension des loyers des casernes était confirmée, elle aggraverait encore
davantage la pression sur les finances locales, ce qui est inacceptable. Il lui demande donc si le Gouvernement
entend déroger à ses obligations contractuelles envers les collectivités territoriales en demandant à la gendarmerie
de ne pas s'acquitter de ses loyers.
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